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Notre participation aux 20 Km de Bruxelles

Le 25 mai 2008, la Ligue Braille participera pour la
quatrième fois aux 20 Km de Bruxelles. Chaque
année, 25 000 personnes issues de toute la
Belgique participent à cette course à pied à
travers les rues et les bois de notre capitale. De
nombreux spectateurs sont également présents
pour les encourager et pour prendre part aux
diverses activités organisées.

Cet événement bruxellois et même national
suscite beaucoup d'intérêt et fait l'objet de pas mal
de publicité. C'est pourquoi la Ligue Braille y
participe avec une équipe de coureurs, avec pour
objectif de sensibiliser le grand public aux réalités vécues par les personnes aveugles et
malvoyantes. En 2007, l'équipe Ligue Braille était composée de 67 coureurs, dont certains
étaient aveugles ou malvoyants. L'équipe s'est classée 28ème sur plus de 700 équipes
participantes ! 
Nous disposons également d'un stand (12m²) situé dans le parc du Cinquantenaire, point
de départ et d'arrivée de la course.

Les 20 km de Bruxelles sont aussi l'occasion pour beaucoup d'entreprises d'afficher
publiquement leur solidarité envers une association, en la soutenant de diverses
manières. Pourquoi ne soutiendriez vous pas la Ligue Braille cette année ? Vous associer
à l'équipe Ligue Braille constitue une belle et agréable façon de montrer que votre
entreprise est sensible à l'autonomie et à l'intégration des personnes déficientes visuelles
dans notre société. 

Courir pour un projet 

Se déplacer est un des principaux problèmes que rencontrent les personnes aveugles et
malvoyantes. Le chien-guide est une aide précieuse mais celui-ci doit au préalable avoir
suivi un programme d'éducation bien spécifique. Le chien-guide devient en effet les yeux
de son maître et doit, en toutes circonstances, se révéler efficace et fiable. 

La formation d'une nouvelle éducatrice de
chiens-guides , voilà le projet que nous vous
proposons de soutenir cette année via votre
participation aux 20 km de Bruxelles. Une formation
de qualité est en effet indispensable pour avoir des
chiens-guides dignes de confiance, et cela ne peut
être effectué que par des dresseurs disposant de
compétences particulières. La formation d'une
éducatrice passe par l'observation du dressage d'un
chien-guide par un éducateur confirmé, complété

par des séjours dans des centres de dressage réputés à l'étranger. 
Dresser un chien-guide prend 9 à 12 mois. Avoir une troisième éducatrice permettra à la
Ligue Braille de dresser davantage de chiens-guides afin de mieux répondre aux
demandes des personnes aveugles qui en ont besoin pour mener une vie plus autonome. 

Soutenir notre action ! 

Votre entreprise ou organisation peut nous aider à concrétiser notre projet de formation

Un coureur aveugle et son guide. 



d'une éducatrice de chiens-guides. De plus, en soutenant notre action, vous contribuez à
sensibiliser le grand public à la problématique du handicap visuel. 
Différentes possibilités s'offrent à vous : 

1. INTEGRER NOTRE EQUIPE DE COUREURS

Il y a peut-être dans votre entreprise ou organisation des sportifs qui aimeraient courir
pour une bonne cause et renforcer notre équipe ? Prenez contact avec nous, ils seront
accueillis à bras ouverts ! 

Vous prenez en charge les frais d'inscription (15 €)
de vos collaborateurs complété d'un montant de
sponsoring de votre choix. Nous offrons à chaque
coureur : 

La prise en charge des inscriptions, du
retrait des dossards et des puces
électroniques
Un T-shirt pour la course 
Une photo
Un goûter accompagné d'une boisson après
la course

Étant donné la rapidité avec laquelle partent les
dossards, nous vous demandons de nous faire parvenir les informations sur vos coureurs
avant le 29 février 2008.

Pour un montant de sponsoring de 20 € minimum (soit 1 €/km – H.T.V.A.) par coureur, et
à partir de 10 coureurs, nous pouvons apposer le logo de votre entreprise ou organisation
(en blanc sur fond bleu) à côté de celui de la Ligue Braille, au dos des T-shirts offerts aux
coureurs. 

2. SPONSORISER NOTRE EQUIPE

Votre entreprise ne dispose pas de coureur mais souhaite encourager notre équipe ? Voici
quelques propositions :

Sponsoring à partir de 500 € (H.T.V.A.) :

Return:

Une insertion publicitaire d'1/2 page A4 (noir/blanc) dans une édition de notre
magazine trimestriel La Canne Blanche (tirage 17.000 exemplaires), diffusé à nos
membres, donateurs et sponsors. 
La mention de votre logo sur notre site web du 19 mai au 2 juin 2008 (sous la news
20 km de Bruxelles). 

Sponsoring à partir de 1.000 € (H.T.V.A):

Return:

Une insertion publicitaire d'une page A4 (noir/blanc) dans une édition de notre
magazine trimestriel La Canne Blanche (tirage 17.000 exemplaires), diffusé à nos
membres, donateurs et sponsors. 
La mention de votre logo sur notre site web du 19 mai au 2 juin 2008 (sous la news

Un T-shirt facilement reconnaissable dans
la foule !



20 km de Bruxelles). 
Une pancarte, drapeau ou banderole dans notre stand au parc du Cinquantenaire.

Sponsoring à partir de 2.000 € (H.T.V.A):

Return:

Une insertion publicitaire d'une page A4
(couleurs) sur le dos de couverture de notre
magazine trimestriel La Canne Blanche
(tirage 17.000 exemplaires), diffusé à nos
membres, donateurs et sponsors. 
La mention de votre logo sur notre site web
du 19 mai au 2 juin 2008 (sous la news 20
km de Bruxelles). 
Une pancarte, drapeau ou banderole dans
notre stand au parc du Cinquantenaire.
La mention dans le communiqué de presse de votre société ou organisation comme
sponsor. 

Vous désirez en savoir plus ? Contactez dès à présent Christophe Temmerman,
Conseiller en communication, au numéro 02 533 33 25 ou par e-mail :
christophe.temmerman@braille.be.

La Ligue Braille, un autre regard sur la vie. 

La  Belgique  compte  environ  14  000  personnes  aveugles  ou
gravement malvoyantes. Tout au long de leur vie,  elles peuvent
faire appel à la Ligue Braille pour :

une aide sociale 
un soutien psychologique
un accompagnement individualisé : l'apprentissage des
techniques qui mènent à l'autonomie (utilisation du braille,
d'une canne blanche, d'un chien-guide, ...), informations et
conseils sur les aides techniques existantes (tv-loupe,
logiciels d'agrandissement, synthèses vocales, lecteur DAISY)
l'orientation, la formation et l'insertion professionnelles 
des activités culturelles 
des loisirs adaptés 

Ces  services  gratuits  n’ont  qu’un  but :  favoriser  l’autonomie,
l’intégration  et  l’épanouissement,  des  personnes  aveugles  et
malvoyantes.

Nous vous remercions d'ores et déjà de l'intérêt accordé à notre initiatives  et espérons
pouvoir vous accueillir en tant que sponsor aux 20 km de Bruxelles !
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Notre stand l'année passée au parc du
Cinquantenaire 


